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RESERVE NATURELLE NATIONALE 
                 DE L ’ AMANA 



Réserve naturelle nationale de l’Amana 
 
 Créée en 1998  
 
 14 800 hectares et 55 km de littoral 
 
 Gestion depuis 2008 par le Parc Naturel (Régional) de Guyane 
 
 Principaux enjeux : 
 
 - Préservation des habitats côtiers (RAMSAR) 
 
 - Préservation des tortues marines 
 
 - Préservation des populations d’oiseaux migrateurs et  
    sédentaires (limicoles, canards, ibis rouges…) 

















Kaw 

Lac Pali 

Réglementation 
Circulation interdite de 22h à 06h. 
Pour la protection des caïmans, les embarcations 
touristiques à moteur ne doivent pas quitter le lit 
mineur de la rivière (sauf autorisation et moteur 
levé et arrêté). 

Roura 



Réserve naturelle nationale de Kaw Roura 
 
 Créée en 1998  
 
 94 700 hectares 
 
 Gestion depuis 2014 par le Parc Naturel (Régional) de Guyane 
 
 Principaux enjeux : 
 
 - Préservation des caïmans 
 
 - Préservation des zones humides (paysages,  
  ressources halieutiques, RAMSAR) 
 
 - Préservation des populations d’oiseaux 



Entre océan et montagne 
La Réserve de Kaw-Roura abrite des milieux variés, notamment ouverts, permettant l’existence 

d’une flore et d’une faune originales dans une Guyane essentiellement forestière. 

Forêts de terre ferme Marais et savanes Forêts marécageuses Mangroves et vasières 

- Superficie totale:  94 700 ha 

- Mangrove: environ 9000 ha 

- 23 Km de côte 
 








